Commune de Méry

-------------------

                                     Conseil municipal du 31 janvier 2012 
Présents :  E. Bouvier, FP. Bermond,  JF.Buffet, F.Faure Audebert , F.Fourches,  R. Freyri, , P. Glouannec,   C.Perruisset,  S. Roulet,  O Vallet, E. Vernier,  .  
Absent excusé : N.Fontaine, M..Pierre Monnet

Pouvoirs :        N.Fontaine à Stéphane Roulet, M.Pierre Monnet à O.Vallet    
Secrétaire de séance :  FP.Bermond
Préambule

Le compte-rendu du Conseil du 2 novembre 2011 est approuvé.

Le projet N° 9 sur l’intégration de biens vacants est reporté.

Délibérations

1) Election d’un délégué à la CALB

    Il s’agit de pourvoir au remplacement de P.Yquel. Le vote est à bulletin secret.
    Se déclarent candidats : 

     Raymond FREYRI et François-Pierre BERMOND.

    Les candidats déclarés étant déjà suppléants au même poste, il convient d’élire aussi un           nouveau suppléant.

    Après dépouillement et décompte des voix, le Maire proclame les résultats.
    François-Pierre BERMOND est proclamé élu délégué titulaire par 9 voix pour et 4 voix à    Raymond FREYRI.
   François FOURCHES a été proclamé élu délégué suppléant par 13 voix pour.

   A la suite de ce vote, la commune sera donc représentée come suit :
    Délégués titulaires : Eudes BOUVIER,     François-Pierre BERMOND.

    Suppléants             : Raymond FREYRI,   François FOURCHES.

- R. Freyri prend acte du résultat qui ne prend pas en considération tout  le travail effectué par lui-même dans les commissions de la CALB depuis trois ans.
- E.Bouvier indique que cette élection ne porte en rien un jugement sur le travail de qualité rendu  précédemment.
2) Complément à la garantie de prêt au profit de la Savoisienne Habitat
 -  F.Fourches informe des exigences très strictes  de la CDC pour accorder ce prêt.

      A cet effet, il est nécessaire de compléter la délibération approuvée le 19 septembre 2011. 

 -  R.Freyri souligne  qu’il faut veiller au  respect de  toutes les mentions prévues au contrat,       

    jusqu’à la signature du contrat par le Maire lui-même. Il se fait confirmer qu’en cas de 
   défaillance du souscripteur, la commune ne devient pas propriétaire mais peut récupérer  
   après revente des logements. Il aurait préféré une reprise complète  de la délibération du 19  

   septembre plutôt qu’un complément.
   Voté à l’unanimité
3) Demande de subvention sur protection du marais Vuillerme

   Le plan prévisionnel de financement est approuvé. Sur 6052 € prévus, 80% sont sollicités auprès des autres collectivités  par l’intermédiaire du CISALB.
Voté à l’unanimité
4) Avis sur projet de renaturation du Tillet au droit du parc Savoie Hexapole
  Le Maire indique les objectifs principaux de cette opération soumise à enquête publique :
· Reconquête d’un biotope humide

· Réduction du caractère rectiligne du chenal

· Amélioration de la qualité des eaux et des habitats

· Valorisation pédagogique du site.
   - R. Freyri explique que la CALB a délégué sa compétence « Rivières » à Savoie Hexapole sur la gestion de son périmètre, il rappelle que les prémisses de ce projet avaient déjà été présentés  au Conseil sous le mandat précédent. Il aurait été plus clair de présenter  des enquêtes publiques conjointes, car les trois enquêtes qui se suivent pour Savoie Hexapole sont imbriquées : renaturation du Tillet, modification de la zone de sur inondation, extension de la zone d’activité.
Enfin il trouve excessif les 415 0000 € prévus pour cette opération, même si elle est subventionnée à plus de 80%., de ce fait il s’abstiendra sur l’avis à donner.
- JF.Buffet partage  le même sentiment sur le coût onéreux de l’opération.

- F. Fourches signale qu’il s’était abstenu lors du vote du bureau de Savoie Hexapole sur ce sujet pour les mêmes raisons.

R.Freyri suggère d’étudier la récupération des écoulements en contrebas de l’autoroute pour protéger le Tillet.
E.Vernier signale que Savoie Hexapole est tenu à des compensations environnementales face à son extension. De plus, cela permet d’élargir le financement à Chambéry et Sonnaz.

Adopté par 10 voix pour et 3 abstentions.

5) Modification de la zone de sur- inondation pour la sécurisation de Savoie Hexapole
   Enquête publique liée au déplacement du projet de rond-point à l’entrée du parc.
Adopté par 12 voix pour et 1 abstention.
6) La fermeture du CPI de Méry
    Le Maire rappelle qu’après une rencontre en Mairie avec les membres du CPI, il avait lui-même sollicité une allocution du Chef du CPI lors de la cérémonie des vœux pour expliquer cette fermeture et rendre hommage à tous les pompiers volontaires. 
Le SDIS avait indiqué que les crédits manquaient pour aider les CPI. De plus, les interventions doivent partir du CSP d’Aix Les Bains.

- Le Maire indique qu’avec accord des anciens combattants, la plaque à la mémoire de Joël Exertier  sera déplacée vers le Monument aux Morts.

- R.Freyri souhaite que le Conseil ne soit pas tenu  pour responsable de cette fermeture, il suggère de remercier le CPI de Méry et les sapeurs volontaires pour les services rendus depuis sa création par une mention dans la délibération et demande si les pompiers assureront toujours une présence pour les animations.

- Le Maire est d’accord pour modifier le projet de délibération. Il indique que le Préfet dissout le CPI après avis du SDIS et de la commune. Ne pas délibérer sur la question entretiendrait l’illusion de son existence. La commune reprendra l’usage des locaux dont elle est propriétaire, début juillet. 
Au sujet des animations communales, la commune signe toujours une convention pour la présence de pompiers mais jusqu’à présent le CPI s’arrangeait pour que ce service soit gratuit.
 Voté à l’unanimité

7) Extension du régime indemnitaire au personnel remplaçant
Voté à l’unanimité

8) Adhésion au service de médecine préventive du CDGFPT
Voté  à l’unanimité
Questions diverses
· R.Freyri sollicite le remplacement de P.Yquel dans les commissions communales
· Le Maire estimant le nombre d’élus suffisant dans les commissions, juge que ce n’est pas nécessaire. 
· Freyri regrette cette position, surtout au moment de la révision du PLU.

· JF.Buffet demande un point d’actualité sur le dossier de remplacement des bungalows et celui du remblai sur le délaissé de l’AREA.

· FP.Bermond indique que les bungalows seront prolongés de 1 an ou 2 en attendant de connaître le devenir des salles rendues par les pompiers fin juin.  
-    Le Maire proposera une visite avec tous les conseillers  du bâtiment qui abritait les       
      pompiers.  Au sujet du remblai, il reste à l’AREA le reengazonnage et la fermeture         
     du site.

· R.Freyri indique que l’AREA n’a jamais donné de réponses  sur le devenir de ce site.

      Enfin les dernies échos qu’il a reçu de la part de la SAS au sujet du projet du merlon de                                                                                                                                                                          

     Fournet ne laisse pas entrevoir l’ ouverture de l’enquête publique avant cet automne, à

     cause des élections.

 -  Le Maire déclare que s’il a confirmation de cette information il fera un courrier au Préfet.                                                  
La séance est close.
